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	Département fédéral de l’intérieur DFI
Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes BFEG



Aides financières
Prévention et lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique

Requête concernant des activités régulières
Annexe 1 : Objectifs, mesures et groupes cibles 


	Nom de l’activité régulière
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

A	But global
	Décrivez le but global des activités régulières, les changements visés sur le long terme (durabilité) et la mesure dans laquelle elles contribueront à la prévention et à la lutte contre la violence à l’égard des femmes et/ou la violence domestique.

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

B	Objectifs annuels spécifiques
	Décrivez pour chaque année les objectifs spécifiques de votre activité régulière ainsi que les mesures avec lesquelles vous pensez atteindre ces objectifs. Les objectifs doivent être formulés SMART (Spécifiques, Mesurables, Atteignables, Réalistes et Temporellement définis).

Dans le cas où l’activité régulière comprendrait plusieurs objectifs ou mesures, veuillez insérer des lignes supplémentaires ou une copie du tableau. À la fin de l’annexe, vous trouverez un exemple qui doit être effacé une fois le formulaire rempli.
Les objectifs peuvent aussi être formulés sous forme de résultats attendus. Dans la rubrique « Indicateurs de réussite et sources des données », vous décrivez comment vous vérifiez si l’objectif a été réalisé et où se trouvent les informations pertinentes à ce sujet.



	1. Objectifs pour l’année indiquer une année
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	
	
	

	Mesures pour atteindre les objectifs
	Quantité
	Délai

	1.1 
	
	

	1.2 
	
	

	1.3 
	
	



	2. Objectifs pour l’année indiquer une année
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	
	
	

	Mesures pour atteindre les objectifs
	Quantité
	Délai

	2.1 
	
	

	2.2 
	
	

	2.3 
	
	



	3. Objectifs pour l’année indiquer une année
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	
	
	

	Mesures pour atteindre les objectifs
	Quantité
	Délai

	3.1 
	
	

	3.2 
	
	

	3.3 
	
	



	4. Objectifs pour l’année indiquer une année
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	
	
	

	Mesures pour atteindre les objectifs
	Quantité
	Délai

	4.1 
	
	

	4.2 
	
	

	4.3 
	
	




	Transfert de connaissances
 (chaque année)
Le transfert de connaissances englobe toutes les mesures avec lesquelles l’organisation recevant une aide financière contribue à la diffusion et à la promotion des résultats de l’activité régulière, à la fois à l’interne et à l’externe de l’organisation.
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	
	
	

	Mesures (activités) pour le transfert de connaissances (TC)
	Quantité
	Délai

	TC1 pour l’année indiquer une année
	
	

	TC2 pour l’année indiquer une année
	
	

	TC3 pour l’année indiquer une année
	
	

	TC4 pour l’année indiquer une année
	
	




C	Groupes cibles

	Décrivez les bénéficiaires directs de l’activité régulière (individus ou organisations) de toutes les catégories pertinentes et indiquez leur nombre maximal et minimal. Indiquez de la même manière les autres groupes qui bénéficieront indirectement des effets positifs du projet.

	Bénéficiaires directs
☐ Victimes et leur environnement social
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Auteur·e·s de violence et leur environnement social
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Services spécialisés et expert·e·s
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Grand public
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Autres
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Autres bénéficiaires
☐ Victimes et leur environnement social
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Auteur·e·s de violence et leur environnement social
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Services spécialisés et expert·e·s
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Grand public
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐ Autres
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.






L’exemple suivant, marqué en vert, doit être effacé.


A	But global

	Décrivez le but global des activités régulières, les changements visés sur le long terme (durabilité) et la mesure dans laquelle elles contribueront à la prévention et à la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique.

	
La rencontre nationale annuelle pour les professionnel·le·s du domaine de la santé et du social offre la possibilité de s’informer sur le traitement des (potentielles) victimes de violence, de prendre connaissance des nouveaux développements et de profiter des expériences d’autres personnes. Jusqu’à présent ces rencontres ont été très bien fréquentées et les retours sont positifs dans l’ensemble.
La promotion d’une approche professionnelle des personnes touchées par la violence dans le travail quotidien des expert·e·s peut aider à identifier la violence à un stade précoce, à la faire cesser et à en réduire les conséquences.





B	Objectifs annuels spécifiques

	1. Objectifs pour l’année 2022
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	Planification et mise en place d’une rencontre nationale annuelle pour les professionnel·le·s du domaine de la santé et du social sur le traitement professionnel des victimes de violence.
Ou formulé sous forme de résultat :
La rencontre nationale annuelle pour les professionnel·le·s du domaine de la santé et du social est préparée et mise en place.
	30.6.2022
	La rencontre annuelle a lieu avec au moins 150 participant·e·s.
Source des données : liste des participant·e·s
Les retours des participant·e·s sont positifs à au moins 75 %.
Source des données : sondage des participant·e·s

	Mesures pour atteindre les objectifs
	Quantité
	Délai

	1.1 Conception de la rencontre
	1 concept
confirmations d’animateurs/ animatrices et d’intervenant·e·s
	30.12.2021


	1.2 Rédaction et envoi d’invitations
	1 brochure, 1 fichier d‘adresses
	31.01.2022


	1.3 Organisation des locaux, de la restauration, etc.
	1 lieu de rencontre avec infrastructure de congrès
	31.01.2022


	1.4 Administration de la rencontre et de l’inscription
	1 liste des participant·e·s
1 dossier documents de la rencontre
	31.5.2022


	1.5 Mise en place de la rencontre
	1 rencontre
sondage des participant·e·s
	30.06.2022


	1.6 Bilan de la rencontre
	1 évaluation
	30.09.2022




	2. Objectifs pour l’année 2023
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	Identique à l’année 2022
	
	

	Mesures pour atteindre les objectifs
	Quantité
	Délai

	Toutes les mesures sont identiques à l’année 2022.
	
	




	3. Objectifs pour l’année 2023
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	Identique aux années 2022 et 2023,
En plus : activités à l’occasion du dixième anniversaire des rencontres.
	
	

	Mesures pour atteindre les objectifs
	Quantité
	Délai

	Toutes les mesures sont identiques aux années 2022 et 2023, en plus :
	
	

	3.1 Planification et organisation d’une fête du jubilé après la rencontre
	1 fête du jubilé après la rencontre
	30.6.2023




	Transfert de connaissances (chaque année)
Le transfert de connaissances englobe toutes les mesures avec lesquelles l’organisation recevant une aide financière contribue à la diffusion et à la promotion des résultats de l’activité régulière, à la fois à l’interne et à l’externe de l’organisation.
Indiquez également les quantités visées.
	Délai
	Indicateurs de réussite et sources des données

	Diffusion des contenus et des résultats de la rencontre dans les milieux spécialisés et dans le rapport annuel.
Ou formulé sous forme de résultat attendu : 
La rencontre est discutée dans un article d’une revue spécialisés et présentée dans le rapport annuel.
	31.12.2022
31.12.2023
31.12.2024

	L’article spécialisé est rédigé et publié
La rencontre est intégrée dans le rapport annuel

	Mesures (activités) pour le transfert de connaissances (TC)
	Quantité
	Délai

	T1 pour l’année 2022 :
Rédaction et publication d’un article spécialisé sur un thème traité lors de la rencontre dans une revue spécialisée
Rédaction d’un texte sur la rencontre pour le rapport annuel de notre organisation
	1 article spécialisé
1 page (texte et image) dans le rapport annuel 
	31.12.2022

	T2 pour l’année 2022 :
Identique à l’année 2022
	dito
	31.12.2023

	T2 pour l’année 2023 :
Identique à l’année 2022, en plus, information dans la presse quotidienne lors de la dixième édition de la rencontre
	dito, en plus, au moins 2 articles dans la presse quotidienne nationale
	31.12.2024




C	Groupes cibles

	Décrivez les bénéficiaires directs de l’activité régulière (individus ou organisations) de toutes les catégories pertinentes et indiquez leur nombre maximal et minimal. Indiquez de la même manière les autres groupes qui bénéficieront indirectement des effets positifs de l’activité régulière.

	Bénéficiaires directs
☐ Victimes et leur environnement social
 
☐ Auteur·e·s de violence et leur environnement social
 
☒ Services spécialisés et expert·e·s
Expert·e·s du domaine de la santé et du social qui participent à la rencontre.
Nombre maximal : 180, nombre minimal : 100
☐ Grand public
 
☐ Autres
 
Autres bénéficiaires
☒ Victimes et leur environnement social
Indirectement, les victimes de violence en contact avec les expert·e·s et les services spécialisés en profitent.
☐ Auteur·e·s de violence et leur environnement social
 
☒ Services spécialisés et expert·e·s
Indirectement, les institutions dans lesquelles les expert·e·s travaillent en profitent.
☐ Grand public
 
☐ Autres
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